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Alors que le projet de loi d’habilitation pour réformer par 
ordonnances le Code du travail est en cours d’examen par le 
Parlement, Frédérique Cassereau, avocat, et Pascal Lokiec, 
professeur à l’université Paris Nanterre, analysent les grandes 
lignes du volet dit « sécurisation » du texte.
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